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la vue d’éviter les guerres ,  elle ne se remarie ra it  
q u ’avec le roi fu tu r ,  ou ,  s’il y avait impossibilité, 
avec l’hé r it ie r  p résom pti f  de la couronne, qui,  dans 
ce cas, serait tenu de faire hom mage de la Bretagne 
au roi,  e t ne p ourra i t  a liéner cette pr incipauté  en 
d ’au tres  mains.

On voit par  ce con tra t  q u ’Anne ne pouvait  se dis
penser d ’épouser le successeur de Charles V II I ,  
sous peine de se voir expropriée de son duché. Cette 
clause liait donc la duchesse trés-é tro item ent,  et 
assurait  irrévocablement la réunion de la Bretagne 
à la France.

Il n’y est pas dit un mot des enfants, ni de la m a
nière dont ils succéderont à la couronne de Bre
tagne.

De tout cela, on est autorisé à conclure que  Char
les VIII, dans son con tra t  de mariage avec Anne de 
Bretagne,  rappelait  tous les dro its  ou toutes les 
pré tentions de la France  sur  ce duché ,  et leur don
nait  môme une nouvelle force, en s t ipu lan t  que  la 
F rance  n’y renoncerait ,  n’en suspendra i t  la p o u r 
suite, que tant que la duchesse serait femme du roi 
ou de son successeur. Veuve sans enfants, elle était  
tenue de se rem arie r  à l’hé r it ie r  présomptif ,  sous 
peine de se voirdépouillée de son duché ; veuve avec 
des enfants,  elle conservait sa souveraineté ; mais 
que devenait  cette souveraineté  après elle? I.’acle 
ne l’explique nu llem ent.  On ne p eu t  pas supposer 
que ce soit un oubli,  au  lieu q u ’on peu t  t rès-b ien  
admettre  que les ministres de Charles VIII évitèrent 
les explications à cet égard .  S’il naissait  un fils de 
ce m ariage ,  la réu n io n  de la Bretagne à la France 
devenait  légalement irrévocable ; si Charles VIII ne 
laissait que  des filles, ces princesses ne pouvaient 
avoir aucun  moyen de soutenir  leurs  droits  contre 
le roi de France,  successeur de leur père.

A la m ort  de Charles,  l’ancien a m a n t  de la d u 
chesse devint r o i ;  mais il n’é tait  pas l ibre. Sa 
femme, Jeanne,  fille de Louis XI, ôtait une p r in 
cesse à qu i  on ne pouvait  reprocher  que la diffor
mité du corps.

La passion de Louis XII se réveilla dès q u ’il en
trevit la possibilité de la satisfaire.  La conservation 
de la Bretagne lui pa ru t  une raison d 'É la t  su (lisante 
pour  excuser aux yeux du public  ce que  pouvait  
avoir  d ’odieux la ru p tu re  des liens qu i  l’unissaient 
avec Jeanne .  Mais on ne pouvait  faire casser ce pre
m ie r  m ariage sans recourir  à l’autori té  du  saint-  
siège. Il ne s’agissait  pas de vaincre les scrupules 
(|’un pontife tel que Borgia ; le dillieile était  de sa
tisfaire son avidité dans une occasion où l’on avait 
besoin de lui.

On sait  quel pape était  Alexandre VI. Parm i ses 
nom breux  enfants,  le second, César Borgia, déjà 
archevêque do Valence et c ard ina l ,  était un homme

plus vicieux encore que  son père;  on lui reprochait  
d ’avoir fait assassiner son frère a îné ,  dont il était 
jaloux. Ennuyé de l’é ta t  ecclésiast ique, quoique as
surém ent il ne c rû t  devoir s’imposer aucune rete
nue, il ne trouvait pas dans les honneurs  de l’Église 
de quoi satisfaire son am bit ion .  Sa passion était 
d ’être  prince souverain.  Déjà son père, dont la fai
blesse pour  un  tel fils était  suffisamment expliquée 
p a r  la conformité de leurs  vices, s’é tait  adressé à 
p lusieurs princes, p our  former à César Borgia un 
établissement tel que celui-ci le désirait .  Il avait 
demandé au roi de Naples une de ses filles et la p r in 
cipauté de Tarente  ; m ais  le roi n ’avait osé accepter 
pour gendre  un homme si dangereux .  Le ressenti
ment du  pape, l’am bit ion  de son fils, et la passion 
de Louis XII, fu ren t  une source de m alheurs  pour 
l’Italie.

Le conseil du roi,  à la tète duquel  se trouvait 
George d’Amboise, ce m êm e préla t  qui avait par
tagé ses disgrâces et ob tenu  toute sa confiance; le 
conseil du  roi,  dis-je, profita de l’avidité de César 
Borgia, pour obtenir  du pape la dissolution du m a
riage de Louis XII.

On donna à César une pension de vingt mille li
vres, une compagnie de cent lances, le duché  de Va- 
lentinois en Dauphiné,  et on lui p rom it  de l’a ider à 
conquérir  la Romagne.
m Ce n ’était pas à beaucoup près de quoi satisfaire 

un scélérat qui avait pris  pour devise, m it Cœsar, 
m il n ih i l; mais ce polit ique habile vit, dans l’avan
tage d’un ir  ses in térêts  à ceux d ’un roi de France, 
une perspective ill imitée d ’agrandissement.

11 ne fu t pas difficile d ’exciter dans l’esprit  du  roi 
le désir de reproduire  toutes les p ré tentions q u ’il 
pouvait avoir  en Italie. Il succédait  à celles de Char
les VIII su r  le royaum e de Naples, et de son chef il 
avait des droits  su r  le duché  de Milan, p a r  Valen- 
tine Visconti, sa g ra n d ’m ère ,  à qui la réversibilité 
de cette p r inc ipau té  avait été  promise,  à défaut 
d ’enfants mâles. La ligne masculine des Visconti 
était  é teinte,  et p a r  conséquent il y avait lieu à récla
m er  celte réversibili té.

Il est vrai q u ’il y avait trois  opposants à cette p ré
tention. L’em pereu r  soutenait  que ce duché était 
un fief mâle de l’e m p i re ;  le roi de Naples le récla
mait,  à t itre  d’hé r it ier  institué  par  Philippc-Marie 
Visconti ; e t enfin la maison de Sforce s’en était 
mise en possession.

Tout  cela n ’empêcha pas Louis XII de p rendre ,  à 
la cérémoniede son sacre, les t i t resde  roi de France, 
de Jérusalem', de Naples, de Sicile, et de d uc  de Mi
lan ; mais ces titres ne sont le plus souvent qu ’une 
protestation, et il y avait loin de là à l’intention a r
rêtée de soutenir  toutes ces pré tentions p a r  les a r 
mes.


